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FACTORY AND WORKSHOP ACT, 1901.
The Secretary of State hereby gives n'otice in

pursuance of section 80 of the Factory and
Workshop Act, 1901, that he has certified the
manufacture of felt hats with the aid of inflam-
mable solvent to be dangerous, and that he
proposes to make regulations for factories and
workshops in which the .manufacture is carried
on.

Copies of the regulations proposed to be made
may be obtained at the office of the Chief
Inspector of Factories, Home Office, London.

Objections to the draft regulations by or on
behalf of any person affected by the regulations
must be sent to the Secretary of State within 30
days from the date of this notice.

Whitehall, July 4, 1902.

Downing Street,
July 3, 1902.

The KING has been pleased to give directions
for the appointment of Ernest Hamilton Sharp,
Esq., to be one of His Majesty's Counsel for the
Colony of Hong Kong.

Board of Trade (Fisheries and Harbour
Department), London, July 1, 1902.

H. 10401.
The Board of Trade have received, through

the Secretary of State for Foreign Affairs, a copy
of a Despatch, dated May 28, from His Majesty's
Representative at Antananarivo, enclosing the
following copy of the Quarantine Regulations
published in the Journal Officiel of May 28, with
respect to the outbreak of bubonic plague at the
Port of Majunga:—

Gouvernement Ge'ne'ral.
Arre'te'

plagant la ville de Majunga sous le regime de la
patente brute et etablissant un cordon sanitaire.

Le General commandant en chef du Corps
d'occupation et Gouverneur General de Madagas-
car et Dependences,

Vu les decrets des 11 de"cembre 1895 et 30
juillet 1897;

Vu la loi du 3 avril 1822 et le de"cret du 31
mars 1897, sur la police sanitaire maritime dans
les colonies et pays de protectorat;

Considerant que des cas de peste ont etc con-
states a Majunga;

Sur la proposition du directeur du service de
sante,

Arre'te:
ART. ler. La ville de Majunga est place"e sous

le regime de la patente brute.
ART. II. Un cordon sanitaire est e"tabli autour

de la ville dans les limites suivantes: Le cordon
sanitaire partira du bord de la mer pres de
1'abattoir, suivra la ligne de separation creee a
Mahabibo, ou sont Stablis le lazaret d'observation

• et Thopital special, se dirigera sur Monaco et, de
la, a la mer.

ART. III. Les persounes et les marcliandises
ne pourront franchir le cordon sauitaire que dans
les conditions fixees par les instructions annexees
an present arrete.

Les contrevenanls seront poursuivis conforme-
nient aux dispositions de la loi du 3 avril 1822 et
du decret du 31 avril 1897.

. ART. IV. MM. le Secretaire Ge'ne'ral, le Pro-
cureur General, le directeur du service de sante,
radministrateur-maire de Majunga et les autorites
sanitaires sont charges, chacun en ce qui le
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concerne, de 1'ex^cution du present arre"te, qui
aura son offet a compter du 26 mai a 10 heures
du matin.

Fait a Tananarive, le 25 Mai ] 902.
GALLIBNI.

Par le Gouverneur General:
Le Secretaire General,

LEPREUX.
Instructions

annexees a 1'arrete du 26 mai 1902, sur les mesures
a prendre a 1'occasion de 1'epidemie de peste a
Majunga.

1° MKSOBES POUR L'EXTfiRIEUR.
Patente. 1° La ville de Majunga est mise sous

le regime de la patente brute.
Voyageurs. 2° Les personnes d&irant quitter

Majunga par la voie de mer seront soumises a
une observation de cinq jonrs au lazaret de
Katsepe; leurs vetements et bagages devront
§tre desinfecte's. En cas de peste, leur de'part
ne pourra avoir lieu qne quinze jours au moms
apres leur gugrison (art. 42 du decret du 31 mars
1897).

Un passeport leur sera delivre' par les soins de
1'agent principal de la saute*.

Merchandises. 3° Les merchandises suscepti-
bles ne pouvant etre desinf ecte"es seront prohibees,
les autres devront ^tre embarquees apres desin-
fection pratiquee sous la surveillance d'un
me"decin, soit au lazaret, soit au wharf. Dans ce
cas, un certificat de disinfection, signd.par le
me'decin, devra toujours les accompagner.

Navires. 4° Les navires qui auront commu-
nique" avec Majunga seront admis dans les ports
a lazaret de 1'Ile apres une quarantaine de cinq
jours et apres disinfection; les voyageurs et les
marchandises seront de'barque's au lazaret pour
y subir la disinfection.

Dans les autres ports, ils ne ppurront tjtre recus
sans un certificat de 1'agent principal de la santo*
a Tamatave, attestant qu'avant leur depart ils ont
purge cinq jours de quarantaine et que toutes les
marchandises ont e"t6 desiufecte'es. Si aucun cas
de maladie contagieuse ne s'est manifesto" a bord,
ils auront la libre pratique sans avoir de nouvelle
quarantaine a subir.

11° MESURES POUR L'INTtiRIEUR.
Cordon sanitaire. Un cordon sanitaire est .etabli

k Majunga dans les limites suivantes: Le cordon
sanitaire partira du bord de la mer pres de
1'abattoir, suivra la ligne de separation cre"ee a
Mahabibo, ou sont Stablis le lazaret d'observation
et 1'hopital special, se dirigera sur Monaco, puis
vers la mer.

Voyageurs munis de passeport. Les voyageurs
desirant se rendre dans rint&rieur devront
se"journer pendant cinq jours au lazaret de Monaco,
ou leurs effets et bagages seront de"sinfcote's. Jla
ne devront apporter que les vetements absolument
necessaires au voyage, lesquels seront desinfe'ctes
par immersion dans une solution antiseptique
concentree et par exposition au soleil.

Si un cas de peste se declarait au lazaret, le
depart du malade ne pourrait avoir lieu que quinze
jours au plus t6t apres sa guerison.

Un passeport sanitaire sera de"livre par le me'de-
cin du lazaret, ainsi qu'un certificat de disinfection
pour les bagages. Ce passeport devra etre
soumis au visa du medecin de Maevatanana, puis,
sur la ligne d'etapes, au visa dn chef de poste de
surveillance d'Andriba-

Bagag-es. 3° Les marchandises suceptibles ne
pouvant etre desiufectees serunt prohibees; les
marchandises proveiiant des mogasins de.Majunga
no pourront franchir le cordon qu'aprea desinfec-
tion a I'uu des lazarets et sur le vu d'uu certificat
delivre par le unedecin charge de ce service;'


